
 

 

Questions d’orientation pour l’étape préparatoire 
Projet minier Mont Sorcier 

Le comité d’évaluation conjoint (le comité), composé de représentants de l’Agence d’évaluation 

d’impact du Canada et du Gouvernement de la Nation Crie, a commencé l’étape préparatoire du 

processus d’évaluation d’impact fédéral du projet minier Mont Sorcier proposé par la compagnie 

minière Voyager Metals Inc.  

Le comité recueille des commentaires pour cerner les préoccupations des collectivités susceptibles 

d’être touchées par le projet, afin d’appuyer la décision de procéder ou non à une évaluation 

d’impact et d’élaborer le plan de participation du public. 

Les questions suivantes peuvent vous aider à formuler les commentaires que vous présenterez au 

comité : 

1. Quel est votre intérêt pour le projet minier Mont Sorcier?  

 

2. Quelles répercussions, positives ou négatives, croyez-vous que le projet minier Mont 

Sorcier pourrait avoir sur vous en tant qu’individu?  

 

3. Quelles répercussions, positives ou négatives, croyez-vous que le projet minier Mont 

Sorcier pourrait avoir sur votre collectivité?  

 

4. Quelles sont les connaissances particulières (sur l’histoire, l’environnement, la société, 

l’économie, etc.) que vous aimeriez communiquer et qui pourraient être pertinentes pour 

l’évaluation du projet minier Mont Sorcier?  

 

5. Quels sont les effets positifs ou négatifs sur l’environnement, la santé, les aspects sociaux 

et économiques qui pourraient découler du projet minier Mont Sorcier et qui vous 

préoccupent?  

 

6. Quels sont les autres enjeux liés à l’évaluation du projet minier Mont Sorcier qui sont 

importants pour vous et que vous aimeriez faire connaître?  

 

7. Le public peut participer de plusieurs façons aux différentes occasions de consultation 

tout au long du processus d’évaluation d’impact. Quelle serait votre manière préférée de 

participer (par exemple : en personne ou en ligne, de vive voix ou par écrit) ? 

 

8. Quels sont les difficultés ou défis qui pourraient vous empêcher ou empêcher les gens de 

votre collectivité de participer au processus de consultation publique concernant le projet 

minier Mont Sorcier (par exemple : la langue, les lieux des consultations en personne, 

l’accès à la technologie pour participer à des consultations en ligne, des aspects 

économiques comme les coûts liés à faire garder des enfants ou à se déplacer) ? 


